
charte des droits

   des lycéen.ne.s

DROIT DE PUBLICATION (2)

–
Chaque élève peut créer un journal, 
rédiger un texte d'information et le 

diffuser librement à l'intérieur du lycée. 
Cette liberté s'exerce sans autorisation 
ni contrôle préalable et dans le respect 

du pluralisme. Elle doit cependant obéir 
à des règles de déontologie. (3)

DROIT D’ASSOCIATION (6)

–
Les élèves peuvent créer (à condition d’avoir 16 ans 

révolus) ou adhérer (quel que soit leur âge) à des 
associations constituées au sein du lycée, intégrant ou 
non des adultes de l’établissement. En particulier, la 

Maison des lycéens (7), gérée directement par les élèves 
de 16 ans ou plus, participe au développement de la vie 

sociale, culturelle et sportive dans l'établissement.

DROIT À LA REPRÉSENTATION (8)

–
Chaque lycéen.ne a le droit de voter et peut se 

présenter pour être élu.e au sein des instances de la vie 
lycéenne (délégué.e de classe, élu.e CVL). Tout doit être 

mis en place pour faciliter et  valoriser l’exercice du 
mandat des élu.e.s lycéen.ne.s. Des fonds de vie 

lycéenne permettent de financer les projets lycéens, 
aux niveaux académique et de l’établissement.

DROIT AU RETOUR
  EN FORMATION (10)

–
Tous les jeunes de 16 à 25 ans sortis 
du système scolaire sans diplôme ou 
sans qualification professionnelle ont 

droit à une période complémentaire de 
formation, sous différents statuts 
(élève, apprenti.e,  stagiaire de la 

formation professionnelle).

DROIT À 
  LA DÉFENSE  (9)

–
L'établissement scolaire (le chef 
d’établissement ou le conseil de 

discipline) doit prendre les 
mesures appropriées afin 
de sanctionner les actes 

et comportements contraires
au règlement intérieur et au bon 
climat scolaire, dans le respect 

des droits des élèves.

DROIT D’AFFICHAGE
ET DE RÉUNION (4)

–
Des panneaux d’affichage, 
et si possible des locaux

sont mis à disposition des 
représentants des élèves 

(délégué.e.s de classe, 
élu.e.s CVL et associations 

d’élèves). Toutes les 
associations ou groupes de 

lycéen.nes, ont la liberté 
d'organiser des réunions 

d'information. (5)



(1)  Ces droits renvoient à des devoirs, liés à la mission éducative 
de l’École : 
Article L511-1 du code de l’éducation 
« Les obligations des élèves consistent dans l’accomplissement 
des tâches inhérentes à leurs études ; elles incluent l’assiduité 
et le respect des règles de fonctionnement et de la vie collective 
des établissements. » 
Article L511-2 
« Dans les collèges et les lycées, les élèves disposent, dans le 
respect du pluralisme et du principe de neutralité, de la liberté 
d’information et de la liberté d’expression. L’exercice de ces 
libertés ne peut porter atteinte aux activités d’enseignement. »

(2)  Article R 511-8 
« Les publications rédigées par des lycéens peuvent être 
librement diffusées dans l’établissement. Toutefois, au cas 
où certains écrits présenteraient un caractère injurieux ou 
diffamatoire, ou en cas d’atteinte grave aux droits d’autrui ou 
à l’ordre public, le chef d’établissement peut suspendre ou 
interdire la diffusion de la publication dans l’établissement ; il en 
informe le conseil d’administration. Cette décision est notifiée 
aux élèves intéressés ou, à défaut, fait l’objet d’un affichage. »

(3)  Circulaire n° 2002-026 du 01-02-2002 
« Règles à respecter : 
Un responsable de la publication est indiqué au chef 
d’établissement et les articles doivent être signés. 
La responsabilité personnelle des rédacteurs (ou celle de leurs 
parents pour les mineurs) peut être engagée : ils ne doivent 
pas porter atteinte aux droits d’autrui et à l’ordre public (éviter 
l’injure, la diffamation et l’atteinte à la vie privée). Sinon la 
publication peut être suspendue, voire interdite, par le chef 
d’établissement et l’auteur être poursuivi devant les tribunaux. 
Exprimer des opinions n’autorise pas le prosélytisme politique, 
religieux ni commercial. 
Un journal lycéen doit toujours permettre un droit de réponse 
d’une personne mise en cause, directement ou indirectement, 
si elle en fait la demande. 
Ces règles sont valables pour les journaux diffusés à l’intérieur 
du lycée. Pour une diffusion à l’extérieur, le journal doit respecter 
la loi sur la presse du 29 juillet 1881. »

(4)  Article R 511-7 
« Afin de permettre l’exercice de la liberté d’expression dans 
les lycées, le chef d’établissement veille à ce que des panneaux 
d’affichage et, si possible, un local soient mis à la disposition 
des délégués des élèves, du conseil des délégués pour la vie 
lycéenne et, le cas échéant, des associations d’élèves. »

(5)  Article R511-10 
« Le droit de réunion s’exerce en dehors des heures de cours 
prévues à l’emploi du temps des participants. 
Le chef d’établissement autorise, sur demande motivée des 
organisateurs, la tenue des réunions en admettant, le cas 
échéant, l’intervention de personnalités extérieures. À cette 
occasion, il peut solliciter l’avis du conseil d’administration. 
Il peut opposer un refus à la tenue d’une réunion ou à la 
participation de personnalités extérieures lorsque celles-ci 
sont de nature à porter atteinte au fonctionnement normal de 
l’établissement ou à contrevenir aux principes du service public 
de l’enseignement. 
L’autorisation peut être assortie de conditions tendant à garantir 
la sécurité des personnes et des biens. »

(6)  Article R 511-9 
« Le fonctionnement, à l’intérieur des lycées, d’associations 
déclarées qui sont composées d’élèves et, le cas échéant, 
d’autres membres de la communauté éducative de 
l’établissement est autorisé par le conseil d’administration, 

après dépôt auprès du chef d’établissement d’une copie des 
statuts de l’association, sous réserve que leur objet et leur 
activité soient compatibles avec les principes du service public de 
l’enseignement ; en particulier, elles ne peuvent avoir un objet ou 
une activité de caractère politique ou religieux. 
Ces associations peuvent contribuer à l’exercice du droit 
d’expression collective des élèves. »

(7)  Circulaire n° 2010-009 du 29-1-2010 
« La Maison des lycéens (MDL) est un outil au service des lycéens 
[…] Sa direction (présidence, secrétariat, trésorerie) est assurée 
par des lycéens. Ces derniers sont élus par les membres de 
l’association […] La Maison des lycéens fonctionne en relation 
étroite avec le conseil des délégués pour la vie lycéenne […] 
Elle fédère les initiatives de différentes natures portées par les 
lycéens dans l’établissement : elle peut développer l’organisation 
d’activités générant des rentrées de fonds pour favoriser la 
vie de l’association : fête de fin d’année, dîner de l’association 
des anciens élèves, gestion d’une cafétéria pour les élèves, etc 
[…] Elle peut organiser des débats portant sur les questions 
d’actualité qui présentent un caractère d’intérêt général, 
dans le respect de la diversité des opinions et des principes 
fondamentaux du service public d’éducation. »

(8)  Circulaire n° 2010-128 du 20-8-2010 
« La liste électorale comprend, classés par ordre alphabétique, 
l’ensemble des élèves de l’établissement […] tous les élèves 
inscrits sur la liste électorale peuvent se porter candidats. » 
« Il est précisé que les dispositions réglementaires […] ne 
prévoient aucune inéligibilité de nature disciplinaire pour le 
mandat de délégué des élèves. Une seule exception, concernant 
la présence du délégué au sein du conseil de discipline, est 
prévue par l’article D. 511-34 du code de l’éducation. »

(9)  Circulaire n° 2014-059 du 27-5-2014  
Aucun élève ne peut faire l’objet de plusieurs sanctions au sein 
de l’établissement à raison des mêmes faits. 
Le principe du contradictoire doit être respecté : l’élève est invité 
à présenter sa défense à l’oral ou par écrit et peut être assisté 
par la personne de son choix (article R421-10-1). 
Toute sanction doit constituer une réponse éducative adaptée : 
elle doit donc être motivée, individualisée et proportionnelle à 
la faute commise. Les sanctions ne doivent pas apparaître sur 
le bulletin de notes de l’élève. Les voies et délais de recours, 
administratifs ou contentieux doivent être communiqués à l’élève 
avec la notification de la sanction. 
À la différence des sanctions, les punitions scolaires concernent 
essentiellement les manquements mineurs aux obligations des 
élèves et les perturbations légères dans la vie de la classe ou de 
l’établissement. Elles peuvent être infligées par les enseignants 
ou d’autres personnels de l’établissement, et ne sont pas 
mentionnées dans le dossier administratif des élèves mais les 
parents doivent en être tenus informés. 
Les punitions sont prises en seule considération du 
comportement de l’élève indépendamment de ses résultats 
scolaires. La note zéro infligée à un élève en raison de motif 
exclusivement disciplinaire est proscrite.

(10)  Circulaire n° 2015-041 du 20-3-2015 
www.reviensteformer.gouv.fr 
Article D122-3-1 et suivants 
« Tout jeune âgé de seize à vingt-cinq ans révolus sortant 
du système éducatif sans diplôme ou ne possédant que 
le diplôme national du brevet ou le certificat de formation 
générale bénéficie, à sa demande, d’une durée complémentaire 
de formation qualifiante qui a pour objet de lui permettre 
d’acquérir soit un diplôme, soit un titre ou certificat inscrit  
au répertoire national des certifications professionnelles. »


